
 

Avenant n°4 à l’Accord collectif national de la Branche des 

Fleuristes, de la Vente et des Services des animaux familiers relatif 

aux classifications professionnelles du 19 janvier 2018 étendu. 

 

Les partenaires sociaux de la Branche réunis en CMPPNI les 7 et 20 septembre 2023 en vue 

de procéder, conformément aux dispositions et à la périodicité légales, à l’examen de la 

nécessité de réviser les classifications en vigueur dans la Branche,sont convenus,par la 

signature du présent avenant, de positionner de nouvelles certifications dans la grille de 

classifications des emplois prévue par l’Accord national du 19 janvier 2018 étendu, afin de ne 

pas pénaliser les salariés concernés. Il s’agit de reconnaitre et de positionner dans la grille de 

classification actuelle : 

- Le CQP Agent animalier Gardien d’animaux ; 

- La Certification Educateur chiens guides d’aveugle ; 

- La Certification chiens guides d’aveugle. 

Toutefois, les partenaires sociaux entendent préciser que la signature du présent avenant ne 

préjuge pas des négociations en cours et à venir sur les classifications de la Branche, et n’y 

met pas un terme.  

Article 1 :Positionnements dans la grille de classification des emplois 

Les salariés titulaires : 

- D’un CQP Agent animalier Gardien d’animaux sont classés au Niveau I« Personnels 

sans qualification professionnelle » de la grille de classification des emplois définie à 

l’article 7 de l’Accord national relatif aux classifications professionnelles du 

19/01/2018 étendu, à partir du troisième échelon, coefficient 130 ;  

- D’une certification Moniteur chiens guides d’aveugle sont classés au Niveau 

IV« Personnels hautement qualifiés » de la grille de classification des emplois définie 

à l’article 7 de l’Accord national relatif aux classifications professionnelles du 

19/01/2018 étendu, à partir du premier échelon, coefficient 410. 

- D’une certification Educateur chiens guides d’aveugle sont classés au Niveau 

V« Techniciens supérieurs et agents de maitrise » de la grille de classification des 

emplois définie à l’article 7 de l’Accord national relatif aux classifications 

professionnelles du 19/01/2018 étendu,à partir du premier échelon, coefficient 510 ; 

Article 2 : Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés 

Il est ici expressément précisé, que le présent avenant ne comporte pas de dispositions 

spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés, en raison d’une part, de l’objet 

d’intérêt général dudit avenant, et d’autre part de la configuration de la Branche des 

Fleuristes, Vente et Services des animaux familiers, dont celle du Secteur 3 des Services des 

animaux familiers, composée  majoritairement d’entreprises de moins de 50 salariés, dont 

les situations sont nécessairement prises en compte dans la négociation du présent avenant. 



 

Article 3 :Dispositions finales 

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée et entre en vigueur le lendemain du 

jour de la parution au JO de son arrêté d’extension. 

Il peut être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales en vigueur.  

Sous réserve du respect des conditions de validité stipulées par le code du travail, le présent 

avenant est soumis à la procédure d’extension, selon les dispositions légales en vigueur. Il 

fera l’objet des formalités de dépôt et de publicité requises par le code du travail.  

 

FAIT A PARIS, LE 16/10/2023 

 

Pour le collège "employeurs": 

 

SNPCC 

239 rue des bottes 

01320 CHALAMONT 

 

Le représentant dûment mandaté 

 

 

 

 

 

Pour le collège "salariés" :  

 

CONFEDERATION FO  

 

 

 

 

FGTA FO 

15, avenue Victor Hugo 

92170 VANVES 

 

Le représentant dûment mandaté 

 

 



 

 

 

 

 

 

FS CFDT 

Tour Essor 

14, rue Scandicci 

93508 PANTIN Cedex 

 

Le représentant dûment mandaté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FCDS CGT 

263, rue de Paris 

93514 MONTREUIL Cedex 

 

 

Le représentant dûment mandaté 

 

 

 

UNSA FCS 

21 rue Jules Ferry 

93177 BAGNOLET 

 

Le représentant dûment mandaté 

 
 


